REGLEMENT INTERIEUR

DE  LA

LIGUE D'ESCRIME DE BRETAGNE
PREAMBULE :

Le présent  Règlement Intérieur de la Ligue d’Escrime de Bretagne remplace et annule celui préalablement adopté le 10 janvier 1981, modifié les 6 octobre 1991 et 1er octobre 2000. Il s’applique aux associations et groupements affiliés à la FFE sous tutelle de la Ligue 

TITRE I 

BUT , COMPOSITION et FONCTIONNEMENT

ARTICLE PREMIER   
L’association dite "Ligue d'Escrime de Bretagne" ( LEB) est régie par des statuts complétés par le présent Règlement Intérieur.

COMPOSITION

ARTICLE 2   

La qualité des membres visés au 2ème alinéa de l’article 2 des statuts est définie comme suit :

2-1 La qualité de membre licencié indépendant est réservée à toute personne physique justifiant de responsabilités dépassant le cadre d’une association sportive et qui le désire tels que : Cadres Techniques, les membres du bureau de la Ligue, des Comités Départementaux, le Médecin Régional, les Enseignants Brevetés d’Etat au titre de deux ou plusieurs associations.
2-2 La qualité de membre donateur est réservée à toute personne physique ou morale qui fait régulièrement des dons à la Ligue.
La qualité de membre bienfaiteur est réservée à toute personne physique ou morale qui a contribué ou contribue au développement et au rayonnement de l’Escrime Bretonne par des actions bénéfiques au plan financier ou à tout autre plan.
2-3 La qualité de membre correspondant à l’étranger est réservée à toute personne physique ou morale qui, établie à l’étranger, y favorise le rayonnement de l’escrime Bretonne. 

2-4 Les membres d’honneur sont des personnes physiques dont l’agrément prononcé par le Comité Directeur doit être soumis à l’approbation de l’assemblée Générale.

AFFILIATION

ARTICLE 3 : Conditions et procédures


3.1 Tout groupement de personnes satisfaisant aux conditions de l’article 3 des statuts peut présenter une demande d’affiliation à la FFE. 

3.2 Les associations sportives dont le siège social est sur le territoire de la Ligue adressent leurs demandes au président de la Ligue, lequel, après avis, les transmet dans un délai d’un mois à la FFE pour décision du bureau fédéral.
ARTICLE 4 

4.1 La demande d’affiliation doit être adressée par écrit et signée du président de l’association. Elle  doit être accompagnée des pièces prévues au 3ème alinéa de l’article 3 des statuts.

4.2 La FFE attribue un numéro d’affiliation et le notifie à l’association concernée.

ARTICLE 5

5.1 Les courriers envoyés par les associations à la FFE doivent être signés du président ou d’un  membre habilité du Bureau de l’association. Ils doivent être transmis par le canal de la Ligue.

.

5.2 Les associations qui appartiennent à une fédération multi-sports tiennent leur assemblée générale dans les conditions fixées par leurs statuts.

5.3 Les associations doivent adresser à la Ligue une copie du procès verbal de leurs assemblées générales.

5.4 Toute association, au sein de laquelle l’escrime est enseignée, n’obtient son affiliation à la FFE qu’après avoir satisfait à l’une des deux conditions suivantes :

· soit disposer d’un enseignant breveté d’état et déclaré responsable de l’enseignement,

· soit disposer d’un enseignant diplômé fédéral qui est placé obligatoirement sous la responsabilité pédagogique et technique d’un enseignant breveté d’état, pour conduire et assurer l’enseignement.

5.5 Le président de l’association est tenu de préciser dans la demande d’affiliation la condition à laquelle il satisfait et doit de plus communiquer à la Ligue la liste des enseignants membres de l’association.

5.6 Le président de la Ligue délivre une autorisation d’enseigner valable pour un an ( livret de formation. Cette autorisation est renouvelable sous réserve que le candidat effectue un stage de formation de trente heures tous les ans pour les initiateurs et moniteurs et tous les trois ans pour les prévôts fédéraux.

ARTICLE 6 : Renouvellement
6.1 L’affiliation est maintenue chaque année à toute association qui, satisfaisant aux conditions exigées lors de l’obtention, effectue la demande de renouvellement et acquitte le droit d’affiliation.

6.2 La procédure d’acheminement du renouvellement demeure celle prescrite pour une première affiliation.

ARTICLE 7 : Droit d’affiliation – Cotisation :

7.1 En application des prescriptions de l’article 4 des statuts, toute association est tenue d’acquitter un droit d’affiliation annuel dont le montant est fixé chaque année par l’assemblée générale.

7.2 Les membres désignés au 2ème alinéa de l’article 2 des statuts contribuent au fonctionnement de la Ligue en acquittant obligatoirement le montant de la licence fédérale. Les membres d’honneur sont exempts de la cotisation.

LICENCES

ARTICLE 8.1 Règles Générales
8.1.1 Nul ne peut être titulaire de plus d’une licence fédérale.

8.1.2   Chacun peut être titulaire de sa licence au titre :

· de l’association de son choix, sans restriction autre que celle du respect des règles fédérales de mutation,

· d’indépendant dans le cadre des prescriptions visées au 1er paragraphe du 1er alinéa de l’article 3 du présent règlement,

· d’enseignant sous réserve d’être breveté d’état.

 
Une licence peut être prise entre le 1er septembre et le 31 décembre précédant l’année concernée à condition qu’il s’agisse d’un renouvellement et que le certificat médical date au plus tôt du 1er juillet.

S’il n’existe pas de licence pour l’année antérieure, le certificat médical doit dater au plus tôt du 1er septembre précédant l’année concernée.

8.1.3 La licence fédérale, à l’exception de la licence dirigeant, permet la pratique de l’escrime ou des activités qui s’y rattachent y compris la compétition, sous réserve de non-contre-indication médicale et du respect du point 8.1.4 ( cf décret n° 84 du 1er juillet 1987, articles 1,2,3,4).

L’autorité médicale appose son cachet, sa signature et précise la date d’effet de cette non-contre-indication.

L’attestation médicale doit dater au plus tôt du 1er septembre précédant l ‘année figurant sur la licence s’il n’existe pas de licence pour l’année antérieure ou du 1er juillet précédant l’année de la licence s’il s’agit d’un renouvellement, ( arrêté ministériel du 1/6/1979).

8.1.4 La non-contre-indication médicale autorise le tireur à participer aux épreuves de sa catégorie d’âge et à celle immédiatement supérieure. Le simple sur-classement est automatique, sauf avis médical contraire.

8.1.5 La catégorie d’âge est déterminée en fonction de la saison sportive ( 1er septembre au 31 août de l’année suivante).

8.1.6 Le double sur-classement est autorisé pour :

· les benjamins en 2ème année cadet

· Les minimes en junior

· Les cadets en senior


Il doit être réservé aux escrimeurs ayant un potentiel technique prometteur.

La demande de double sur-classement est transmise, avant le 1er janvier, au médecin de la Ligue qui statue sur l’autorisation, après avis favorable du Conseiller Technique de la Ligue.

La mention double sur-classement doit figurer sur la licence

Elle est valable un an, pour une seule arme.

8.1.7 Le triple sur-classement est accordé, à titre tout à fait exceptionnel et peut être ponctuel

 ( durée décidée par le médecin fédéral après avis du DTN).

Le dossier comprend les résultats d’un examen, selon le protocole appliqué à l’escrimeur de haut niveau.

La notification de la décision est adressée par le président de la fédération au président de la Ligue intéressée.

L’autorisation de triple sur-classement accordée par le médecin fédéral national doit être présentée avant la participation à la compétition.

8.1.8 La surveillance médicale du sportif de haut niveau exercée par des médecins titulaires du Certificat de Médecine Sportive ( CES), ou titre équivalent, sous la responsabilité du médecin des équipes de France. Le médecin de Ligue sera chargé de la coordination des diverses étapes de cette surveillance pour les escrimeurs de haut niveau relevant de sa ligue.

8.2 Caractéristiques des licences

8.2.1 Licences nationales et internationales

Elles donnent le droit de participer aux épreuves organisées sous l’égide de la FFE. La licence internationale donne le droit de participer aux épreuves internationales organisées par les fédérations affiliées à la FIE.

8.2.2 Licence d’indépendant

Elle donne droit de pratiquer l’escrime y compris la compétition, sous réserve de satisfaire aux obligations médicales précisées au paragraphe 3 du 1er alinéa de l’article 8 du présent règlement.

8.2.3 Licence d’enseignant

Tout titulaire d’un brevet d’état

8.2.4 Licence de dirigeant

Elle est réservée aux personnes qui, exerçant des activités de dirigeant au sein d’une association, d’un comité départemental ou de la ligue, s’engagent à ne pas pratiquer l’escrime sous quelque forme que ce soit. Ce titulaire n’est pas soumis aux obligations médicales.

8.2.5 Licence d’entreprise

La licence d’entreprise est réservée à tout membre d’une association corporative affiliée comme telle à la FFE sous réserve qu’il soit salarié de l’entreprise ou du service public auquel cette association est rattachée. Le demandeur d’une licence d’entreprise doit être en mesure de justifier d’une licence délivrée par la FFE, d’une carte professionnelle ou d’une attestation de son employeur et d’une carte de membre de l’association sportive et culturelle de son entreprise s’il en existe une. Son conjoint peut également bénéficier d’une licence d’entreprise.

8.2.6 Licence de professionnel

Elle est réservée aux personnes dont l’activité correspond à la qualité de professionnel telle que définie par la FFE.

8.2.7 Carte Escrime

Elle doit permettre de recenser l’activité escrime en milieu scolaire, universitaire ainsi que dans les centres de vacances. Elle intéresse tous les pratiquants de ces secteurs.

Elle ne permet pas de participer aux épreuves fédérales. Elle ne peut en aucun cas intervenir dans la détermination du nombre des représentants aux assemblées générales de la Ligue et des Comités Départementaux. Elle est valable pour l’année. Elle est délivrée selon les conditions fixées par le Comité Directeur de la FFE.

8.3 Période de validité des licences

8.3.1 Toute licence prise entre le 1er janvier et le 31 août est valable depuis le jour du paiement à l’association jusqu’au 31 décembre de la même année.

8.3.2 Toute licence prise entre le 1er septembre et le 31 décembre est valable depuis le jour du paiement à l’association jusqu’au 31 décembre de l’année suivante.

8.4 Procédure de délivrance

8.4.1 La Ligue adresse aux associations les documents de demande de licences. Ces documents sont dûment remplis par les associations et retournés à la Ligue accompagnés du montant correspondant.

8.4.2 Toute demande de licence d’indépendant est transmise directement par l’intéressé à la Ligue,   accompagné du montant correspondant.

8.4.3 La FFE établit les licences et les adresse à la Ligue qui les transmet aux associations.

8.5    Représentation

   Chacun est libre d’être membre de plusieurs associations affiliées à la FFE mais ne peut être   licencié qu’à une seule de son choix et ne peut représenter que celle-ci, à l’exception des titulaires d’une licence corporative.

8.6  Mutations

8.6.1 Chacun est libre de prendre sa licence dans une autre association entre le 1er septembre et le 15 novembre d’une même année. La Ligue transmet obligatoirement à la FFE avant le 25 novembre, la date du cachet de la poste faisant foi.

8.6.2 Le licencié peut alors représenter immédiatement sa nouvelle association.

8.6.3 En dehors de la période visée ci-dessus, toute mutation est interdite.

8.6.4 Tous les cas litigieux seront soumis à l’avis de la commission fédérale des mutations.

ASSURANCES

ARTICLE  9

9.1 La Ligue, les Comités Départementaux et les associations affiliées satisferont au devoir d’information prévu à l’article 37 de la loi de juillet 1984. Les garanties  et formules optionnelles sont précisées au 1er alinéa de l’article 9 du règlement intérieur de la FFE.

9.2 La garantie de l’assurance est liée à la période de validité de la licence.

9.3 Les enseignants d’escrime reçoivent, s’ils le désirent, une attestation d’assurance accident et responsabilité civile.

TITRE II

 L’ASSEMBLEE GENERALE (AG)

DEFINITION

ARTICLE 10
10.1 Assemblée Générale Elective :

L’Assemblée Générale chargée d’élire son comité directeur et son président se réunit la dernière année du mandat de son comité directeur avant l’assemblée générale élective de la FFE.


Elle est portée à la connaissance des Associations et des membres du comité directeur au moins 30 jours avant la date prévue de l’élection. Elle est présidée par le doyen d’âge de l’assemblée.

10.2 Assemblée Générale Ordinaire

Elle se réunit au moins une fois chaque année à une date fixée par le Comité Directeur.

10.3 Assemblées Générales Extraordinaires
10.3.1Ce sont celles convoquées par le président :

· soit à la demande de la moitié des membres du comité directeur

· soit à la demande du tiers au moins des membres de l’assemblée générale représentant au moins le tiers du total des voix dont dispose cette assemblée.

 Ces motions ou demandes doivent être déposées au siège de la Ligue qui en délivrera un reçu ou par lettre recommandée avec accusé de réception.

10.3.2 Le président doit convoquer l’assemblée générale au plus tard 8 jours après en avoir reçu la demande, pour une date située 15 jours au plus tôt et un mois au plus tard après réception de la demande au siège de la Ligue.

ASSISTANCE
ARTICLE 11

11.1 Seuls les délégués des associations, ou leurs mandataires, participent à l’assemblée générale avec voix délibérative

11.2 Tous les autres licenciés peuvent assister aux séances de l’assemblée générale sans voix ni   consultative, ni délibérative.

DELIBERATIONS

ARTICLE 12

Pour les décisions mettant en cause des personnes physiques ou lorsqu’un délégué le demande, le scrutin est secret. Sinon, les votes ont lieu à main levée.

TITRE III

ADMINISTRATION

Le Comité Directeur (CD)

ARTICLE 13
Dans le cadre des prescriptions visées au 6ème alinéa de l’article 11 des statuts, les qualités exigées sont définies comme suit :

13.1 Médecin : tout médecin licencié à la FFE résidant sur le territoire de la Ligue. 

13.2 Educateur sportif : tout éducateur sportif titulaire d’un brevet d’Etat d’Educateur sportif en      Escrime.

13.3 Corporatif : toute personne titulaire d’une licence corporative telle que définie au 5ème paragraphe du 2ème alinéa de l’article 8 du présent règlement.

13.4 Athlète de Haut Niveau : toute personne figurant ou ayant figuré sur les listes nationales ou régionales du haut niveau.

ARTICLE 14 Délibérations
Pour les décisions mettant en cause des personnes physiques, ou lorsqu’un membre du comité directeur le demande , le scrutin est secret. Sinon, les votes ont lieu à main levée.

Le Président et le Bureau

ARTICLE15 Le Président
Dès l’élection du CD, l’AG élit le président de la ligue.

15.1 Les candidatures à la présidence doivent être présentées dans les mêmes formes et délais que les candidatures au comité directeur. Les candidats doivent être amateurs.

15.2 Si aucun des candidats déclarés n’était élu au comité directeur, il serait fait appel, au sein du comité, à d’autres candidatures. Si aucun candidat ne se présentait, le poste de Président serait considéré comme vacant jusqu’à la plus proche assemblée générale. Après élection du bureau, le comité directeur procéderait à l’élection, au scrutin secret, d’un membre du Bureau qui assurerait les fonctions de « Président par intérim »

15.3 Le comité directeur procède, au scrutin secret, à l’élection de son candidat à la Présidence parmi les candidats déclarés. Il propose à l’assemblée Générale le candidat élu. En cas de partage égal des voix entre plusieurs candidats, il propose à l’assemblée générale les candidats ex aequo.

15.4 L’Assemblé Générale élit alors le Président.

ARTICLE 16 Bureau
16.1 Composition : Le Bureau  de la Ligue comprend 6 membres :

· 1 président

· 2 vice-présidents

· 1 secrétaire général et 1 secrétaire adjoint

· 1 trésorier

Le président peut proposer au comité directeur les candidats de son choix au bureau de la Ligue. Ils doivent tous appartenir au comité directeur.

16.2 Election : le comité directeur élit le Bureau au scrutin secret.

COMMISSIONS
ARTICLE17 Dispositions communes
Les commissions instituées par le Comité Directeur en application des prescriptions de l’article 19 des statuts font l’objet des dispositions communes suivantes.

17.1 Structure : En dehors des commissions permanentes énoncées ci-après, le comité directeur peut instituer des commissions temporaires. Le nombre maximum des membres de chaque commission est fixé à 5, sauf pour la commission de discipline. Les membres des commissions sont proposés par le bureau de la Ligue. Ils peuvent être choisis en dehors du comité directeur. Toutes les commissions élisent leur président parmi leurs membres sous réserve de l’accord du bureau, sauf la commission médicale qui est présidée par le médecin régional et la commission de discipline qui est présidée par le Président de la Ligue.

17.2 Fonctionnement : Les commissions fonctionnent sous le contrôle du bureau. La coordination des travaux est assurée par une personne désignée par le bureau. Cette personne peut-être un Cadre Technique. Les décisions, selon les cas, peuvent être prises par le bureau ou par le comité directeur, sauf pour la commission de discipline qui agit par délégation du comité directeur. Chaque commission se réunit au moins une fois par an. Elle établit un plan d’action, un budget et présente un rapport financier.

17.3 Composition et attributions : La composition et les attributions des commissions, ainsi que les règlements adoptés et décisions prises sont répertoriés dans un Règlement de Commission Technique de Ligue, sauf pour la commission de discipline et la commission médicale.

ARTICLE 18

18.1 Commissions temporaires:
· Commission du calendrier

· Commission de discipline

· Commission médicale

FRAIS DE DEPLACEMENT

ARTICLE 19
19.1 Les frais engagés pour se rendre aux réunions de bureau, de comité directeur et de commissions peuvent être pris en charge par la ligue. D’autres actions définies par le comité directeur peuvent également donner lieu à remboursement.

19.2 Les barèmes et modalités de remboursement font l’objet d’une décision de comité directeur. Ils sont actualisés chaque année.

19.3 Les remboursements de la ligue ne peuvent être cumulés avec d’autres remboursements.

PROCEDURE DISCIPLINAIRE
ARTICLE 20 Juridiction :
Toutes les personnes physiques ou morales qui participent ou assistent à une épreuve d’escrime, quel que soit le rôle qu’elles y jouent ( organisateurs, officiels, arbitres, personnel auxiliaire, capitaines d’équipes, tireurs, soigneurs, spectateurs, directoire technique…) sont soumises à la juridiction fédérale pour les épreuves dont le respect est assuré par les organes de juridiction compétents.

20.1 Toute personne physique membre d’une association doit en respecter les statuts et règlements. Elle doit, en outre, respecter les statuts et règlements du comité départemental et de la ligue. Le manquement à l’un de ces statuts peut être sanctionné par les commissions de discipline et les comités directeurs de l’association, du comité départemental ou de la ligue.

20.2 Toute personne morale ou physique ( président, bureau, comité directeur et assemblée générale d’une association, d’un comité départemental) membre de la FFE est soumise aux statuts et règlements de la Ligue et de la Fédération dont le respect est assuré par les comités directeurs et assemblées générales de la Ligue et de la FFE qui en sont les organes d’appel.

20.3 Le comité directeur et le bureau de la Ligue sont soumis au contrôle constant de l’assemblée générale.

ARTICLE 21 Commission de Discipline :

21.1 La commission de discipline de la Ligue reçoit délégation du comité directeur pour toute question de sa compétence. Elle comprend 7 membres appartenant tous au comité directeur. Elle est présidée par le Président de la Ligue.

20.2 Elle a pour mission de juger, chaque fois par au moins 5 de ses membres choisis par le président, les cas d’infraction aux statuts ou règlements qui lui sont soumis.

20.3 Elle est saisie également sur l’opportunité et la nature des sanctions à appliquer, des plaintes qui pourraient lui parvenir :

· des directoires techniques, à l’encontre des tireurs qui se seraient rendus coupables, au cours d’épreuves, de fautes graves contre l’ordre, la discipline ou l’esprit sportif, et pouvant motiver, outre les sanctions prises lors des épreuves, des sanctions plus graves,

· des présidents des comités départementaux ou des associations pour manquement grave à l’honneur ou à la discipline dans la vie courante de ces instances.

ARTICLE 22 Pénalités et sanctions :
22.1 Pour les personnes physiques, au cours des épreuves, les fautes sont sanctionnées selon les dispositions du Règlement pour les épreuves de la FIE. Hors des épreuves, la graduation des sanctions est : l’avertissement, le blâme, la suspension, la radiation.

22.2 Pour les personnes morales ou physiques représentant leurs associations, les sanctions sont : l’annulation des décisions prises par ces personnes, l’avertissement, le blâme, la suspension, la radiation de l’association.

ARTICLE 23 Procédure :
23.1 Le président de l’association ou du Comité qui reçoit la plainte peut, soit saisir sa commission de discipline, soit transmettre dans un délai d’un mois, la plainte au Président de la Ligue.

23.2 Le président de la Ligue qui reçoit une plainte doit en saisir la commission de discipline.

23.3 Enquête et droit de défense : Les faits reprochés doivent faire l’objet d’une plainte, sous la forme d’un rapport circonstancié, qui ne pourra être adressé qu’au président d’une association, d’un comité départemental ou de la Ligue. Aucune sanction ne pourra être prononcée sans une enquête dans laquelle l’intéressé doit avoir été entendu. Il ne pourra pareillement être jugé sans être présent ou dûment convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception 15 jours avant la date d’audience. Il pourra se faire assister d’un défenseur de son choix. Les décisions seront notifiées à l’intéressé par lettre recommandée avec accusé de réception. Il pourra en faire appel auprès de la FFE, dans les mêmes formes, dans le mois qui suit la notification.

23.4 Délibération : Les décisions de tous les organismes doivent être prises à la majorité des voix, celle du président étant la prépondérante en cas de partage.

23.5 Sursis : La suspension et la radiation peuvent être assortis d’un sursis. Si, pendant le délai du sursis, l’intéressé se rend coupable d’une récidive, la sanction primitivement infligée devient effective et s’ajoute à celle provoquée par la récidive.

23.6 Récidive : Pour les fautes donnant lieu à un avertissement ou un blâme, il y a récidive lorsque l’intéressé commet une faute de même gravité dans un délai d’un an. Pour les fautes donnant lieu à une suspension, une exclusion ou une disqualification, il y a récidive lorsque l’intéressé commet une faute de même gravité dans un délai de deux ans. 

23.7 Décisions : Les décisions des commissions de discipline doivent être signées de leur Président et communiquées par lui dans les 8 jours au Président de l’association, du Comité Départemental ou de la Ligue dont elles dépendent, selon le cas. Les blâmes, suspensions et radiations sont communiqués au Président de la FFE.

ARTICLE 24 Règlements généraux des Comités Départementaux :

24.1 Par délégation de l’assemblée générale de la FFE, les Ligues peuvent, sous leur responsabilité, instituer sur le territoire dévolu à leur administration, des Comités Départementaux.

24.2 Moyens d’action des Comités Départementaux :

       Ils disposent des moyens suivants :

· 24.2.1 Ils peuvent organiser les Championnats départementaux réservés aux licenciés de leur département et décerner des titres de Champions Départementaux. Ces championnats peuvent, en accord avec la Ligue, être sélectifs pour les Championnats de Ligue. Le calendrier des compétitions départementales est établi en complémentarité de celui de la Ligue

· 24.2.2 Les Comités Départementaux peuvent, en accord avec la Ligue, organiser des stages de perfectionnement d’athlètes, des stages de formation d’initiateurs, de moniteurs fédéraux et d’arbitres, dans le respect des règles fédérales.

· 24.2.3 Les Comité Départementaux pourvus d’une commission départementale d’arbitrage sont habilités à délivrer des diplômes d’arbitres départementaux. 

- 24.2.4 Les Comités Départementaux peuvent créer des emplois. Les emplois techniques pourront être reconnus par la FFE comme ayant qualité d’assistants techniques départementaux après avis de la Ligue, dans le cadre d’une convention validée par la direction technique nationale et feront alors partie intégrante de l’équipe technique régionale.

24.3 Relation des Comités Départementaux avec les autres organismes :

24.3.1 Les comités départementaux, organes de décentralisation de la FFE sous couvert de la Ligue, représentent les clubs et associations affiliés de leur département auprès des conseils généraux, des directions départementales de la Jeunesse et des Sports et des comités départementaux olympiques et sportifs.

    24.3.2 Les comités départementaux sont destinataires, via la Ligue, de l’ensemble des informations et directives fédérales, des décisions de l’assemblée générale de la FFE et du comité directeur de la FFE, ainsi que des directives d’orientation sportive de la direction technique nationale.

    24.3.3 Sous l’autorité de la Ligue, les Comités Départementaux se doivent :

• de respecter et de faire appliquer, dans leur département, les règles fédérales, les décisions de l’exécutif et de l’assemblée générale fédérale, ainsi que les directives sportives de la direction technique nationale.

• De respecter et de faire appliquer, dans leur département, les règlements, les décisions de l’exécutif et de l’assemblée générale de la Ligue, ainsi que les directives sportives de la direction technique régionale.

24.3.4 Les présidents des Comités Départementaux non élus au Comité Directeur de la Ligue sont, de plein droit, invités aux assemblées générales et réunions des comités directeurs de la Ligue avec voix consultative.

Le présent Règlement Intérieur a été adopté en assemblée Générale le 1er octobre 2000.

Fait à 



, le

Le Secrétaire Général 




Le Président

de la ligue de  BRETAGNE      
 



de la ligue bretagne 
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